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Activités effectuées  à
Lomé au Togo

Des réunions, colloques, ateliers,
formations, sensi-bilisations ont été
organisées à Lomé notamment :

- 10ème réunion du Comité
consultatif de sûreté de l’UEMOA
‘’Formation UEMOA-EASA sur les
facteurs humains’’ du 09 au 13 mars
2015

- L’atelier  sur la nouvelle
méthodologie des audits USAP-
OACI, le 17 mars 2015

- Sensibilisation des différents
partenaires et membres des groupes
de travail sur la nouvelle
méthodologie, les moyens et outils
utilisés pour l’approche USOAP
CMA

- L’atelier de gestion des risques
du 15 mai 2015

- Onzième réunion du Comité de
Direction du COSCAP UEMOA,
Lomé du 08 au 10 Juin  2015

- 109ème Réunion du Bureau de
la CAFAC du 07 au 08 Juillet 2015,
dont le Togo a représenté le Vice-
Président

- Visite d’assistance du Togo et de
l’Aéroport International de Lomé
dans le cadre de l’Accord de
collaboration pour la prévention et
la gestion des événements de santé
publique dans le secteur de l’aviation
civile(CAPSCA), 9 au 10 juillet 2015.

Activités effectuées  à
l’extérieur du Pays

Le personnel de l’Aviation Civile
a pris part à certaines réunions,
colloques, ateliers, formations,
sensibilisations ci-dessous :

- Le Séminaire de formation sur
la règlementation communautaire
économique du transport aérien,
qui s’est tenu à Ouagadougou au
Burkina Faso du 12 au 14 Janvier

- La formation « Officier de
Sécurité Aérienne – Recueil et
traitement des informations
d’enquêtes » déroulée à Paris en
France du 19 au 23 Janvier 2015

- L’Atelier relatif au
développement du réseau des
routes (PBN PRND WG/5) tenu
du 17 au 20 Février 205, et
l’inspection du Bureau PANS OPS,
déroulé du 23 au 26 février 2015 à
Dakar au Sénégal

- 5ème réunion des points
focaux du PCTA, du 23 au 27
février 2015 à Niamey - L a
conférence sur le fret aérien intitulé
»AIR CARGO AFRICA 2015 »
tenu 25 au 27 février 2015  à

Johannesburg en Afrique du Sud

- La formation OACI-OMS sur
la prévention et la gestion des
événements de Santé publique dans
l’aviation civile pour le personnel
de la santé et celui de l’aviation
civile du 09 au 13 mars 2015 à
Dakar au Sénégal

- Séminaire de formation sur
« Improving the safety of air
Traffic Services through
Independant oversight » déroulé à
Dar-es-Salaam  en Tanzanie du 17
au 20 mars 2015

- La réunion préparatoire au
PANEL AVSEC 2015 qui s’est
déroulée du 19 au 20 mars 2015 à
Dakar, Sénégal

- La formation des inspecteurs
nationaux Licences du Personnel
au Cotonou au Bénin du 23 mars
au 03 avril 2015

- 2ème Symposium sur la
Sécurité de l’aviation en région
Afrique –Océan Indien(AFI)
Maputo, Mozambique, du 20 au 21
mai 2015

- Participation de l’ANAC-
TOGO à la Treizième Réunion du

Zoom sur quelques
       activités
 aéronautiques de
  l’ANAC-TOGO

Diverses activités aéronautiques ont été menées par l’ANAC-TOGO en partenariat et en collabo-
ration avec les organismes et institutions étrangères.
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Comité du Transport aérien et à la
seizième réunion du Comité
Technique de la CAFAC du 25 au
29 mai 2015 à Victoria Falls,
Zimbabwe

- Formation du personnel en
charge du personnel aéronautique
organisé par l’ANAC du Burkina
– Faso à Ouagadougou du 25 au
28 mai 2015

- Le Séminaire AFI sur la
Coopération Civile/Militaire
Niger, Niamey, du 26 au 28 mai
2015

- L’atelier sur les systèmes de
certification en matière de sûreté
de l’aviation du 08 au 12 juin 2015
à Dakar au Bénin

- Le 51ème Salon International
de l’aéronautique et de l’espace à
Paris & visite des installations et
aéronefs de la Compagnie
ECLIPSE AEROSPACE à
Chicago tenu à Paris sur l’aéroport
du Bourget, du 15 au 21 juin 2015

- La participation du Togo au
Symposium sur la perte de contrôle
en vol qui se tiendra à
Nairobi(Kenya) du 22 au 24 juin
2015

- La réunion de la Commission
du Conseil de Juin 2015 Dakar,
Sénégal, les 29 et 30 juin 2015 ;

- L’atelier régional de la région
WACAF sur le CMA du 01 au 03
Juillet à Dakar au Sénégal

- Comité de pilotage du plan
AFI FALSEC et aux travaux du
panel AVSEC de l’OACI

- L’Atelier de validation des
projets de règlement d’exécution
relatifs à la Navigabilité des
aéronefs (AIR) tenu du 06 au 10
juillet 2015 à Bobo-Dioulasso
(Burkina-Faso)

- Participation à la 129ème
Réunion du Conseil
d’Administration de l’ASECNA,
du 24 au 29 Juillet et la 57ème
réunion du Comité des Ministres
de Tutelle de l’ASECNA

- Participation à la conduite du
cours de formation et de
certification des auditeurs de
l’UEMOA du 17 au 25 Août 2015
à Ouagadougou, Burkina – Faso

Relation entre l’ANAC et
l’ASECNA ?

L’ASECNA est l’Agence pour la
sécurité de la navigation aérienne
en Afrique et à Madagascar..La
Navigation Aérienne c’est  aller
d’un point à un autre. Pour ce faire
les états mettent en  œuvre
plusieurs services à savoir

- la fourniture sur leur  territoire,
des aéroports, des services
radioélectriques et météorologiques
et d'autres installations et services
de navigation aérienne afin de
faciliter la navigation aérienne
internationale, conformément aux
normes et pratiques qui pourraient
être recommandées ou établies en
vertu de la présente Convention de
Chicago

- l’adoption et la mise en œuvre des
systèmes normalisés appropriés
relatifs aux procédures de
communications, aux codes, au
balisage, à la signalisation, aux feux
et aux autres pratiques et règles
d'exploitation qui pourraient être
recommandés ou établis en vertu
de la présente Convention de
Chicago

- la collaboration aux mesures
internationales destinées à assurer
la publication de cartes et plans
aéronautiques, conformément aux
normes qui pourraient être
recommandées ou établies en vertu
de la présente Convention.
Par la convention de Chicago
relative à l’Aviation Civile
Internationale les Etats membres
sont tenus de fournir sur leur
territoire et dans l’espace de leur
souveraineté les services cités
ci-dessus. Dix-huit (18) Etats en
Afrique Occidentale, Centrale, et
Océan Indien ont créé l’ASECNA
par la convention de Dakar révisée,
adoptée à Ouagadougou, au
Burkina Faso et signée à Libreville
en république gabonaise. Par ce
traité les dix-huit (18) Etats
confient certains services ci-dessus
à l’ASECNA. Comme la
responsabilité de services incombe
aux Etats, ils ont mis en place le
système suivant pour suivre les
activités de l’ASECNA.
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